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Requête 

1. 
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7. Cinq candidats, dont les requérants, ont été jugés éligibles et invités à un 

entretien d’appréciation des compétences qui a eu lieu le 3 juillet 2013.  

8. Le jury était constitué de son président et de quatre autres membres. Le 

président était le Chef du Service d’interprétation, DGC, ONUG, et responsable 

du poste à pourvoir. Ce dernier, par circulaire ST/IC/Genève/2013/13 en date du 

19 juin 2013, a été muté au poste de Chef, Service de la planification centrale et 

de la coordination, DGC, ONUG, à compter du 1er août 2013, tout en conservant 

les fonctions d’administrateur en charge du Service d’interprétation entre le 1er et 

le 25 août 2013. Les autres membres du jury étaient le Chef de la Section chinoise 

d’interprétation, la Cheffe de la Section arabe d’interprétation, un interprète hors 

classe, Section chinoise d’interprétation, et le Chef de la Section française de 

traduction.  

9. La Cheffe de la Section arabe d’interprétation a été chargée de prendre des 

notes lors des entretiens. Ensuite, sur la base d’un projet rédigé par cette dernière, 

le Chef de la Section chinoise d’interprétation a préparé les rapports initiaux 

d’évaluation des candidats, qu’il a transmis aux autres membres du jury pour 

observations. Ces rapports ont été approuvés par les autres membres du jury sans 

modifications ni commentaires, après quoi, le Chef de la Section chinoise 

d’interprétation les a transmis, par courrier électronique du 11 juillet 2013, à 

l’Assistante administrative du président du jury, précisant qu’il s’agissait de la 

version finale, approuvée par les autres membres. 

10. Suivant des instructions du responsable du poste à pourvoir, son Assistante 

administrative a introduit les évaluations dans le système Inspira. Ainsi, les 

notations dont le jury s’était servi et qui avaient été consignées dans les rapports 

d’évaluation approuvés par ses membres, à savoir « minimally/basically meet », 

« meet » et « fully meet », ont été transposées à l’échelle de notation d’Inspira, qui 

est « unsatisfactory », « partially satisfactory », « satisfactory » et « outstanding ». 

Le responsable du poste à pourvoir n’avait donné aucune instruction concrète à 

son Assistante administrative sur la façon d’opérer cette conversion. 



  

Cas n° UNDT/GVA/2013/070 

 UNDT/GVA/2013/071 

 UNDT/GVA/2013/073 

  Jugement n° UNDT/2014/036 

 

4/31 

11. Le 17 juillet 2013, le responsable du poste à pourvoir a recommandé les 

cinq candidats au Conseil central de contrôle (« le Conseil »). 
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Inspira, qu’ils n’avaient pas été sélectionnés pour le poste en question, mais qu’ils 

avaient été placés sur le système des fichiers des candidats présélectionnés. Le 

même jour, le candidat retenu a été informé, par lettre de la spécialiste hors classe 

des ressources humaines, SGRH, de sa sélection pour le poste d’interprète hors 

classe (chinois), avec effet au 1er mars 2014, date de départ à la retraite du 

fonctionnaire occupant ce poste. 

17. Le 17 octobre 2013, les requérants ont soumis des demandes de contrôle 

hiérarchique concernant la décision de ne pas les sélectionner pour le poste 

litigieux. Les 17 et 18 octobre 2013 respectivement, les requérants ont présenté 

auprès du Tribunal des requêtes tendant au sursis à exécution de la même 

décision. Par ordonnances n° 163, 164 et 165 (GVA/2013) du 25 octobre 2013, le 

Tribunal a accordé le sursis demandé. 

18. Par lettres du 18 novembre 2013, reçues par les requérants le 

29 novembre 2013, le Groupe du contrôle hiérarchique a confirmé la décision 

contestée. 

19. Les présentes requêtes ont été introduites les 13 et 20 décembre 2013. Le 

défendeur a présenté ses réponses les 15 et 17 janvier 2014.  

20. Par ordonnances n° 6, 7 et 8 (GVA/2014) du 17 et 20 janvier 2014, le 

Tribunal a invité les requérants à présenter leurs observations sur les réponses du 

défendeur, ce qu’ils ont fait le 31 janvier 2014. Dans les mêmes ordonnances, le 

Tribunal a communiqué les procédures au candidat sélectionné, en application de 

l’art. 11 de son Règlement de procédure, et lui a demandé de produire 

éventuellement ses observations, ce qu’il a fait le 7 février 2014. 

21. Le 7 février 2014, le défendeur a demandé à présenter des observations 

additionnelles sur les dernières observations des requérants, ce qui a été autorisé 

par ordonnance n° 23 (GVA/2014), en date du 10 février 2014. Par la même 

ordonnance, le Tribunal a fixé une audience pour les trois affaires au 

26 février 2014. 
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22. À leur demande, le Tribunal a autorisé les requérants, par ordonnance 

n° 24 (GVA/2014) du 12 février 2014, à présenter des observations sur celles du 

candidat retenu, ce qu’ils ont fait le 17 février 2014. Le 17 février 2014, le 

défendeur a présenté de nouvelles observations. 

23. Le 26 février 2014 s’est tenue une audience à laquelle ont assisté les 

requérants, ainsi que leur conseil, le conseil du défendeur et le candidat retenu en 

qualité de partie mise en cause dans l’instance. 

24. Suite aux débats de l’audience, le 27 février 2014, le Tribunal a demandé 

par ordonnance n° 38 (GVA/2014) au défendeur de fournir des pièces et des 

renseignements complémentaires et à M. Zhuang de présenter de brèves 

observations sur d’éventuelles erreurs commises dans la prise en compte de son 

expérience professionnelle. Les parties susmentionnées ont présenté leurs 

observations le 4 mars 2014.  

25. Le 6 mars 2014, les trois requérants ont présenté des observations sur celles 

du défendeur en date du 4 mars 2014. Pour sa part, le défendeur a présenté des 

observations uniquement sur les écritures de M. Zhuang. 

Arguments des parties 

26. Les arguments des requérants sont les suivants : 

a. La section 1(a) de l’instruction administrative ST/AI/2010/3 (Système 

de sélection du personnel) n’a pas été respectée en ce que le responsable du 

poste à pourvoir a publié la vacance de poste 11 mois avant la retraite du 

fonctionnaire occupant le poste en question, et non six comme prévu par 

ladite disposition. Le fait même que la procédure de sélection a été achevée 

en cinq mois atteste du fait qu’il n’était pas justifié de publier le poste aussi 
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mesure spécifique pour accélérer les recrutements et de plus est postérieure 

à la publication du poste litigieux. Comme le Tribunal l’a noté dans ses 

ordonnances n° 163, 164 et 165 (GVA/2013), cette manière de procéder est 

contraire à l’obligation qu’a l’Administration de sélectionner le candidat le 

mieux qualifié car elle empêche des candidats potentiels de postuler, et en 

outre, elle révèle une intention de la part du responsable du poste à pourvoir 

d’organiser la procédure de sélection tant qu’il exerçait encore ces fonctions 

afin d’influencer le choix final en faveur du candidat retenu. Même si le 

responsable du poste à pourvoir était le Chef du Service d’interprétation 

lorsque la procédure de recrutement a commencé, il savait qu’il allait être 

prochainement muté à d’autres fonctions ; 

b. Les documents présentés par le défendeur visant à montrer que les 

pratiques de l’ONUG et du responsable du poste à pourvoir sont de publier 

les vacances de postes plus de six mois avant la retraite des fonctionnaires 

qui les occupent indiquent qu’il est en fait très inhabituel de publier de tels 

postes 11 mois à l’avance ; 

c. La composition du jury était partiale. Sachant que le candidat retenu 

est francophone et les autres candidats anglophones, le choix comme 

membre du jury du Chef de la Section française de traduction, qui a lui-

même admis avoir une « affinité naturelle » envers les francophones, alors 

qu’aucun natif de langue anglaise en faisait partie, révèle l’intention de 

favoriser un certain candidat ; 

d. L’« Instructional Manual for the Hiring Manager on the Staff 

Selection System (Inspira) » (ci-après, « Manuel d’Inspira », disponible 

uniquement en anglais) prévoit que les candidats invités à participer à une 

procédure d’évaluation soient informés des noms de ceux qui conduisent 

l’évaluation (para. 9.6.1) et des échelles de notation qui seront utilisées 

(para. 9.3.4(d)). Si cela avait été fait, les requérants auraient eu l’occasion de 

contester la composition du jury ; 
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d’équipe » respectivement dans leurs évaluations initiales ; elle a été 

transformée en « successfully meet », tandis que le candidat retenu, noté 

« fully meet » en quatre des cinq compétences, a été finalement noté 

« exceed ». Le résultat est que les ajustements ont été faits au bénéfice du 

candidat retenu ; 

i. Si les notations avaient été appliquées de manière objective et 

transparente, M. Zhuang aurait probablement eu une notation globale 

« exceed ». L’intention du responsable du poste à pourvoir a été d’éviter ce 

cas de figure, au moyen d’une distorsion des notations ; 

j. Il est douteux que, tel que soutenu en défense, le système Inspira fasse 

des conversions automatiques de notations ; 

k. Certaines questions posées par M. Zhao et Mme Xie lors de leurs 

entretiens respectifs ont irrité les membres du jury, ce qui a eu des 

conséquences sur leurs notations ; 

l. Le Directeur général de l’ONUG n’a pas reçu les dossiers de tous les 

candidats approuvés par le Conseil central de contrôle, et ce en violation de 
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m. Concernant uniquement la requête de Mme Xie, la requérante, seule 

candidate femme, aurait dû être sélectionnée en application de la section. 

1.8 de l’instruction administrative ST/AI/1999/9 (Mesures spéciales visant à 

assurer l’égalité des sexes). Cette disposition prévoit que, lorsque l’objectif 
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ait demandé des clarifications ne signifie pas qu’il y a eu des irrégularités 

dans la procédure. Après avoir obtenu des précisions, le Conseil central de 

contrôle a conclu que les candidats avaient été évalués sur la base des 

critères préétablis et que la procédure applicable avait été suivie ;  

c. Par erreur, le jury a utilisé les notations « minimally/basically meet », 

« meet » et « fully meet », y compris dans ses évaluations initiales rédigées 

par un de ses membres. Cependant, Inspira a quatre catégories : 

« unsatisfactory », « partially satisfactory », « satisfactory » et 

« outstanding ». Afin de ne pas exclure de la recommandation le candidat 

noté « minimally meet », la notation « satisfactory » lui a été attribuée dans 

Inspira, ce qui a rendu nécessaire d’accroître corrélativement les notations 
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humaines. Le Rapport du Secrétaire général A/67/324 du 22 août 2012 a 

recommandé que la procédure de sélection en cas de retraite d’un 

fonctionnaire commence 12 mois au lieu de six avant le départ. Le Comité 
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28. Les observations du candidat sélectionné sont les suivantes : 

a. Sur le plan de la procédure, la sélection a été parfaitement claire et 

transparente. Tous les candidats ont été traités sur un pied d’égalité et le jury 

a été composé de façon équilibrée ; 

b. Il possède une formation plus solide et complète que les requérants, 

ainsi qu’une expérience en interprétation plus riche et importante. Le travail 

de programmateur, qu’il a été souvent appelé à effectuer, constitue une 

compétence indispensable pour un interprète au grade P-5. Le français a un 

poids tout au moins équivalent à celui de l’anglais dans un lieu d’affectation 

francophone tel que Genève.  

Jugement 

Questions préliminaires 

29. Compte tenu que les trois requêtes susvisées tendent à contester la même 

décision administrative, à savoir celle de sélectionner un candidat pour un poste 

auquel pour lequel les trois requérants étaient eux-mêmes candidats, et qu’elles 

soulèvent des questions similaires, il y a lieu, pour une bonne administration de la 

justice, de les joindre pour y statuer par un seul jugement. 

30. En application de l’art. 11 de son Règlement de procédure, le Tribunal a 

invité à intervenir à l’instance le candidat sélectionné à l’issue de la procédure 

litigieuse dès lors que les requérants demandaient l’annulation de sa sélection et 

qu’il avait ainsi un intérêt légitime au maintien de la décision contestée.  

31. Dès lors qu’aucun motif d’irrecevabilité n’a été constaté par le Tribunal 

dans les trois instances, il y a lieu d’examiner immédiatement le fond. 
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Informations manquantes lors de la convocation à l’entretien 

36. Le deuxième moyen d’illégalité soulevé est celui tiré du fait que les 

requérants n’ont pas été informés, lors de leur invitation à l’entretien, de la 

composition du jury ni du système de notation qui serait utilisé, et ce 

contrairement au Manuel d’Inspira, qui établit clairement que les invitations aux 

entretiens envoyées aux candidats doivent contenir, d’une part, en application du 

para. 9.6.1, les noms de ceux qui les évaluent et, d’autre part, en application du 

para. 9.3.4 (d), les notations qui seront utilisées. 

37. Le non-respect de cette obligation n’est pas contesté par le défendeur, qui 

souligne toutefois que les requérants n’ont pas démontré que ce manquement leur 

avait causé un quelconque préjudice. 

38. S’il est certain que l’Administration est tenue de respecter les propres règles 

qu’elle a édictées, toutefois, ainsi que l’a jugé le Tribunal d’appel, seule une 

irrégularité ayant eu pour le requérant une incidence sur l’issue de la procédure de 

sélection est susceptible d’entraîner l’annulation d’une procédure de sélection (De 
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40. Par ailleurs, si les requérants Zhao et Xie soutiennent que le jury aurait 

manifesté de mauvaises dispositions à leur égard au cours de l’entretien, les 

requérants n’ont même pas soutenu qu’ils auraient pu prévoir avant l’entretien un 
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Instructions du jury de nature à induire en erreur les candidats 

44. Le quatrième chef d’illégalité invoqué par les requérants concerne les 

instructions données par le jury au commencement des entretiens. Ils affirment, et 

le défendeur ne le conteste pas, que le jury aurait déclaré aux différents candidats 

qu’ils pouvaient répondre aux questions aussi bien en anglais qu’en français et 

que ceci n’aurait pas de conséquence sur l’évaluation des candidats. Or, les 

requérants soutiennent que le jury en a tenu compte, particulièrement en matière 

de « communication ». Ils se plaignent qu’ils ont été ainsi induits en erreur. 

45. Il ressort des documents versés au dossier que le jury a effectivement tenu 

compte favorablement du fait de répondre aux questions de l’entretien en anglais 

et en français, selon la langue où elles étaient posées. Les évaluations montrent 

que les deux candidats s’étant exprimés dans les deux langues ont obtenu en 

« communication » une note supérieure aux autres. De plus, aussi bien les 

rapports d’évaluation préparés suite aux entretiens que le rapport d’analyse 

comparative spécifient, pour chaque candidat, concernant la compétence 

« communication », s’il a répondu dans les deux langues ou en anglais seulement. 

Enfin, dans son courrier électronique du 5 août 2013 au responsable du poste à 

pourvoir, le Chef de la Section chinoise d’interprétation a cité l’utilisation des 

deux langues en tant qu’élément positif dans le sommaire de son appréciation de 

chaque candidat.  

46. Ainsi, le Tribunal ne peut que constater que la consigne donnée par le jury a 

pu conduire les requérants à faire un choix qui a eu des conséquences directes sur 

leurs notations, au moins dans l’une des cinq compétences évaluées. L’argument 

doit donc être retenu. 

Évaluation des candidats 

47. Conformément aux sections 1(c) et 7.5 de l’instruction administrative 

ST/AI/2010/3, un jury a été constitué chargé d’évaluer, au moyen des entretiens, 

les compétences requises pour le poste, en l’occurrence « professionnalisme », 

« qualités de chef », « travail d’équipe », « communication » et « formation 
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continue ». Les requérants soutiennent que le jury a apprécié les compétences des 

différents candidats de façon erronée et partiale, en leur attribuant des notes qui ne 

correspondaient pas à leurs aptitudes. 

48. Le Tribunal rappelle qu’il ne lui appartient pas de substituer son 

appréciation de la valeur des candidats à celle portée par le jury (Abassi 2011-

UNAT-110). En ce domaine, son contrôle ne peut s’exercer que sur d’éventuelles 

erreurs matérielles commises par le jury ou des erreurs manifestes d’appréciation. 

Le Tribunal a comparé pour chaque compétence évaluée les notes attribuées par le 

jury aux requérants à celles attribuées au candidat retenu. Il a fait de même pour 

les remarques du narratif, ainsi que pour les références aux évaluations 

périodiques de performance. Néanmoins, après examen de tous ces documents, il 

n’est pas établi que le jury ait commis une erreur manifeste ou abouti à un résultat 

déraisonnable.  

49. De plus, les requérants affirment que les notations des évaluations ont été 

modifiées, voire manipulées, à leur détriment.  

50. Un premier rapport d’évaluation suite aux entretiens a été préparé par un des 

membres du jury, le Chef de la Section chinoise d’interprétation. Les 

correspondances entre les membres du jury du 4 au 9 juillet 2013 constituent la 

preuve que tous les membres du jury ont reçu et approuvé une copie de ce rapport. 

Après approbation du rapport, le Chef de la Section chinoise d’interprétation l’a 

transmis à l’Assistante administrative du responsable du poste à pourvoir par 

courrier électronique du 11 juillet 2013. Ayant examiné une copie électronique de 

ce courrier, le Tribunal a pu vérifier que les rapports d’évaluation des candidats 

ainsi transmis sont en effet les rapports d’évaluation soumis par le défendeur en 

tant que rapports initiaux d’évaluation des candidats approuvés par le jury. 

51. Ensuite, l’Assistante administrative du responsable du poste à pourvoir, sur 

instruction de ce dernier, a introduit les conclusions ainsi approuvées par le jury 

dans le système Inspira. Or, Inspira utilise une échelle de notation différente de 

celle employée par le jury. En particulier, dans les champs prévus pour chacune 
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encore procédé à d’autres modifications, de nouveau sans avoir obtenu 

l’approbation du jury : trois notes ont été revues à la baisse d’« exceed » à 

« successfully meet », à savoir celle d’un candidat non retenu en 

« communication », celle de M. Zhuang en « travail d’équipe » et celle du 

candidat sélectionné en « communication » ; ce sont exactement les notations sur 

lesquelles le Conseil central de contrôle avait émis des réserves. Cependant, les 

autres notes du candidat retenu, quatre des compétences et sa note globale, qui 

étaient aussi « exceed » dans le premier rapport d’analyse comparative, ont été 

maintenues. Par conséquent, en convertissant uniquement trois des huit notations 

« exceed » en « successfully meet », il a été fait une application incohérente de la 

règle de conversion choisie pour transposer la première échelle de notation du jury 

dans celle d’Inspira. 

57. Il résulte de ce qui précède que les premières notations des candidats ont 

subi deux transformations importantes et ce sans que les membres du jury n’aient 

approuvé formellement ces modifications. 

58. Le défendeur soutient que ces altérations de notes, en tout état de cause, 

n’ont pas eu de conséquence sur le choix du candidat retenu dès lors qu’elles 

n’ont pas changé l’ordre des candidats résultant des premières notations 

approuvées par les membres du jury. Cependant, une simple comparaison des 

différents rapports d’évaluation contredit cette affirmation. S’il est vrai que le 

candidat retenu reste le mieux noté dans tous les trois rapports, la gradation parmi 

les quatre autres est pour l’essentiel effacée. En effet, tous les candidats non 

sélectionnés ont fini par avoir exactement la même notation dans le dernier 

rapport d’analyse comparative, s’écartant donc considérablement des évaluations 

plus nuancées du jury.  

59. Le défendeur souligne de plus que le Conseil central de contrôle a 

finalement approuvé la liste des candidats recommandés, considérant ainsi que la 

procédure était régulière. Le Tribunal ne peut que rappeler qu’il n’est en rien tenu 

par les appréciations du Conseil central de contrôle qui est un organe de 

l’Administration. 
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60. Il s’ensuit que les notations qui ont servi de fondement à la décision de 

sélectionner le candidat retenu n’ont pas été approuvées par les membres du jury 

d’entretien et qu’il s’agit d’une violation grave de la procédure de sélection. Cet 

argument doit donc être retenu. 

Prise en compte de l’expérience professionnelle 

61. Deux des requérants se sont plaints que leurs années d’expérience en tant 

qu’enseignants d’interprètes au niveau universitaire n’ont pas été prises en 

considération. 

62. Les requérants s’appuient sur les Recruitment for entry level language staff: 

Grading Guidelines pour fonder leur allégation que l’enseignement d’une 

profession linguistique doit compter comme des années d’exercice de cette 

profession aux fins du calcul de l’expérience à retenir. Néanmoins, le Tribunal 

remarque que l’avis de vacance de poste requiert très spécifiquement « [a]t least 

ten years of internationally recognized professional interpreting experience ». Ce 

langage bien précis indique l’intention de ne prendre en compte que le travail en 

tant qu’interprète. Or, l’avis de vacance prévaut sur le texte invoqué par les 

requérants, lequel n’est pas spécifique au poste en question, n’a pas de force 

contraignante et, de surcroît, n’est pas conçu pour s’appliquer au cas de figure 

présent, une promotion au grade P-5, mais pour la nomination à la classe de début 

de carrière. 

63. Sur la base de ces considérations, et étant donné que l’Administration a un 

large pouvoir discrétionnaire pour déterminer les qualifications requises pour un 

poste donné, il lui était permis d’exclure l’expérience en tant qu’enseignants. 

Toutefois, il lui appartenait alors d’appliquer ce barème de manière égale. En 

l’occurrence, le Tribunal a constaté en examinant la notice personnelle du 

candidat retenu qu’aucune expérience comparable ne lui a été reconnue. 

64. Par conséquent, sans examiner le bien-fondé du choix d’exclure par les 

termes de l’avis de vacance l’enseignement de l’expérience prise en compte pour 
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le poste litigieux, le Tribunal constate que l’Administration n’a commis aucune 

irrégularité de ce fait. L’argument des requérants ne peut donc être retenu. 

Parti pris à l’encontre des requérants 

65. Les requérants soutiennent qu’ils ont été victimes de parti pris. D’une part, 

les requérants Zhao et Xie déclarent avoir été pénalisés dans l’évaluation de leurs 

compétences au motif qu’ils auraient fait des remarques qui ont indisposé le jury. 

Le premier aurait posé la question de savoir si tous les membres du jury avaient 

reçu la formation obligatoire pour mener des entretiens d’appréciation des 

compétences, alors que la deuxième aurait fait valoir sa condition de candidate 

femme et l’obligation de parité au sein de l’Organisation.  

66. A supposer que ces commentaires aient déplu au jury, les requérants n’ont 

pas apporté la preuve que cela ait abouti à des notations inférieures. De plus, il 

incombe aux membres d’un jury d’apprécier et tirer des conclusions des propos 

des candidats lors des entretiens en termes, par exemple, de professionnalisme, 

maturité et jugement.  

67. D’autre part, les trois requérants considèrent que le responsable du poste à 

pourvoir a favorisé le candidat retenu tout au long du processus de sélection. 

Cependant, les nombreuses erreurs et irrégularités commises a
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décision en toute connaissance de cause, ce dernier doit avoir la possibilité 

d’examiner toute la documentation rendant compte des aptitudes et qualifications 
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Quand le département ou le bureau concerné recommande un 
homme pour occuper le poste vacant alors qu’une ou plusieurs 
candidates possèdent les qualités requises, il doit transmettre aux 
organes chargées des promotions et des nominations une analyse 
écrite, accompagnée de pièces justificatives, indiquant ce en quoi 
les qualifications du candidat recommandé sont nettement 
supérieures à celles des candidates auxquelles il a été préféré. 

81. Dans le cadre du système de sélection actuellement en vigueur, cette 

exigence n’a de sens que si l’analyse écrite ainsi requise est présentée au chef du 

département ou du bureau lorsque le responsable du poste à pourvoir propose un 

candidat en particulier parmi ceux recommandés au stade précédant la décision 

finale de sélection. L’absence de cette analyse écrite est établie car le défendeur, 

auquel le Tribunal a demandé de produire les pièces jointes au mémoire du 

responsable du poste à pourvoir du 20 août 2013, a soumis une liste des 

documents qui auraient été joints au mémoire. Or, cette liste ne mentionne pas une 

telle analyse écrite. Ainsi, l’argument de la violation du texte précité doit être 

retenu. 

82. Compte tenu des irrégularités relevées ci-dessus par le Tribunal et qui ont 

été reconnues comme de nature à influencer le choix du candidat retenu par le 

Directeur général de l’ONUG, le Tribunal décide d’annuler la décision de 

nommer le candidat sélectionné au poste litigieux. 

Conséquences de l’annulation prononcée 

83. La décision annulée concerne une promotion, et il y a donc lieu de faire 

application du para. 5 de l’art. 10 du Statut du Tribunal, lequel précise que, 

lorsque le Tribunal ordonne l’annulation de décisions se rapportant à une 

promotion, le juge doit fixer le montant d’une indemnité que le défendeur a le 

choix de verser en lieu et place d’annuler effectivement la décision contestée. 

84. Afin de déterminer le montant d’une telle indemnité, le Tribunal doit être 

guidé par deux éléments, à savoir la nature des irrégularités qui constituent le 

fondement de l’annulation, d’une part, et la chance qu’aurait eu le requérant d’être 

nommé au poste litigieux si ces irrégularités n’avaient pas été commises (Solanki 
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qu’évaluées au paragraphe 85 ci-dessus, l’Administration est condamnée à verser 

la somme de 4 000 USD à Mme Xie et de 3 000 USD à M. Zhuang. Eu égard aux 

très faibles chances de promotion de M. Zhao, il n’y a pas lieu de lui allouer une 

indemnisation pour préjudice matériel (voir Vangelova 2011-UNAT-172). 

88. Si, au contraire, l’Administration choisit d’exécuter la décision 

d’annulation, la procédure de sélection au poste litigieux devra être recommencée. 

Les requérants auront à ce moment-là la possibilité d’être sélectionnés et, dans ce 

cas, ils pourront prétendre à être promus avec effet rétroactif au 1er mars 2014, ne 

subissant ainsi aucun préjudice matériel.  

89. Quant au préjudice moral enduré, il est le même quelle que soit l’option 

choisie par l’Administration. Des dommages-intérêts pour préjudice moral 

peuvent résulter d’une violation du droit à une procédure régulière. Lorsque la 

violation a un caractère fondamental, elle peut en elle-même donner lieu à l’octroi 

de dommages moraux (Asariotis 2013-UNAT-309 ; Goodwin 2013-UNAT-346). 

Dans les trois cas d’espèce, les requérants ont été privés de l’égalité des chances à 

laquelle ils avaient droit. Les requérants ont donné à l’audience des précisions sur 

l’anxiété que leur ont causé ces irrégularités. De plus, deux de leurs supérieurs 
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b. Si, plutôt que d’exécuter la décision du sous-paragraphe (a) ci-dessus, 

l’Administration choisit le versement d’une indemnité, elle versera 

3 000 USD à M. Zhuang et 4 000 USD à Mme Xie pour préjudice matériel ; 

c. Le montant de 4 000 USD est alloué à chaque requérant pour 

préjudice moral ; 

d. Les indemnités susmentionnées seront majorées d’intérêts au taux de 

base des États-Unis à compter de la date à laquelle le présent jugement 

devient exécutoire et jusqu’au versement de ladite indemnité. Une 

majoration de cinq pour cent sera ajoutée au taux de base des États-Unis à 

compter de 60 jours suivant la date à laquelle le présent jugement devient 

exécutoire. 
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